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(54) DISPOSITIF D’ASSURAGE

(57) Le dispositif d’assurage comporte:
- un corps (1) avec une entrée d’introduction (1a) d’une
boucle de corde (2),
- un arbre (4) et un élément bloqueur (3) montés sur le
corps (1), l’arbre (4) s’étendant selon un axe longitudinal,
- un orifice d’accrochage coopérant avec un mousqueton
reliant le dispositif d’assurage avec un harnais,
- une came (5) avec une première extrémité (5a) montée
en rotation sur l’arbre (4), selon une trajectoire se rap-
prochant ou s’éloignant de l’élément bloqueur (3) et dé-
finir une première position de blocage de la corde (2) et
une autre positions.

La came (5), le corps (1) et l’élément bloqueur (3)
définissent un chemin de circulation de la corde (2). Le
brin de corde (2) passe entre la came (5) et l’élément
bloqueur (3). La première extrémité (5a) définit une
ouverture traversante (6) forme l’orifice d’accrochage.
L’élément de connexion est monté mobile en rotation par
rapport au corps (1) selon la trajectoire.
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